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53ème RALLYE NATIONAL DE LOZERE 

4ème RALLYE NATIONAL VHC DE LOZERE 

Additif N°1 
 

Article 1.1P.OFFICIELS 

Directeur de Course délégué véhicule tricolore 

Sébastien ROL (Stagiaire N° 44492) remplace Jacques PAOLI excusé 

Directeur de Course stagiaire 

Robert DEMOLIN absent excusé,  

Laura DUMAS (Licence N°184188) et Alain SALAVILLE (Licence N°216403) sont ajoutés 

Relations Concurrents chargé des vérifications préliminaires              

Valérie GINIER (Licence n°174698) est ajoutée 

Cédric GROLIER, stagiaire est absent excusé 

 

Commissaire Technique : 
 
Camille PALMER (licence n°228892) remplace Christophe GIMENO excusé 
 

 

Article 5.1P. PUBLICITE  

 

Publicité OBLIGATOIRE 

 

Panneaux de Portières :                     SB Travaux  

   FFSA 

                                                              Région Occitanie  

                                                              Conseil Départemental de la Lozère 

                                                              Commune de Florac 3 Rivières 

                                                              Restaurant la Salamandre 

                                                              Clinic Auto Marvejols 

                                               Restaurant la Salamandre   

                                                              Camping du Pont du Tarn 

                                                              Garage Plan et Fils 

 
 

Plaque d’Immatriculation Avant :        Lauze Boissons 

 

Publicité OPTIONNELLE 

 
 

Bandeau Pare Brise Coté Copilote :   Florac Contrôle  

 

Bandeau Pare Brise Coté Pilote :       Val’Bois 

   GT2I 

Fait à Mende, le 21 Avril 2023 

 Le Comité d’Organisation 

 

Sous réserve d’acceptation par le Collège des Commissaires Sportifs 
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53ème RALLYE NATIONAL DE LOZERE  
4ème RALLYE NATIONAL VHC 

 

Annexe Additif Organisateur N°1 - Publicité 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

A coller dans l’habitacle à la vue de l’équipage 


